
GâMJtofn 
» Henri Ternynck. rit-. XMteamnde-Notle l . 

h. V o w b x . 
Louis Wat ine-Watt inne . 

» Achille Wibaux . 
N o u s prions MM. les candidats qui 

ne nous ont pas encore envoyé leur ad
hésion,de vouloir bien nous la faire par
venir, avant demain à midi, afin que 
nous puiss ions arrêter la liste définitive 
qui servira à guider le choix de é lec
teurs . 

J . R E B O U X . 

Chronique locale & départementale 

Le dernier numéro des Actes adminis
tratifs de la préfecture contient une cir
culaire préfectorale, ainsi que des ins 
tructions ministériel les relatives à la 
garde nationale mobile. Nous croyons 
utile de reproduire ces documents : 

LiHe, le 1" août 1870. 
< Messieurs, je viens de recevoir de M. le 

ministre de la guerre une instruction-sur 
les opérations des conseils de révision de la 
garde nationale mobile appelée à l'activité. 

« Cette instruction est tellement impor
tante et touche de si près aux intérêts des 
familles, que je crois utile de la reproduire 
textuellement* la suite de la présente cir
culaire. 

t Vous verrez que les conseils de révision 
ne seront convoqués qu'à mesure que les ba
taillons se réuniront au chef-lieu du dépar
tement, et que ces conseils statueront sur 
le» questions de dispense comme sur les de
mandes de soutiens de famille. 

« J'ai fait classer toutes les pièces qui me 
sont parvenues, et j'aurai soin de les mettre 
sous les yein du conseil de réyisinn du 
Nord, lorsqu'il aura à s'occuper des opéra
tions qui lui sont attribuées. 

< Par la bieme instruction, M. le ministre 
de la guerrjj fait connaître qu'un frère, âgé 
de 18 à SiTlftw, peut remplacer son frère 
plus âgé dans les cadres de la garde mo
bile. Les pièce* à produire pour les rempla
cements de ce genre sont : 1° les actes de 
naissance des deux frères; 2* un certificat 
de bonnes vie et mœurs dans la forme des 
remplacements, pour le plus jeune; 3* et 
un e x t r a i r e * cahiers judiciaires également 
pour \ epfcs jeune. 

« J f ï o j j * prie.de vouloir bien, en ce qui 
vous londeAe,"donner de la publicité aux 
instructions de M le ministre de la guerre. 

• Agréez, messieurs, 1 assurance de ma 
considération très-distinguée. 

« Le préfet du Nord, 
, < LÉON MASSON.» 

f)j Pn»i%, 16 juillet 1870. 
Messieurs, au moment où les conseils de 

révision vont être réunis, conformément à 
l'article 7 de In lai du 1" février 1868, dans 
les départements mobilisés par le décret im
périal du 16 juillet dernier, ̂ je crois utile de 
déterminer les points sur lesquels devra 
s'exercer* leur action, et je profite de cette 
occasion pour répondre à diverses questions 
qui m'ont été" adressées à ce sujet. 

Ouverture de* opérations de* eonseils. 

J'ai laissé las généraux divisionnaires juges 
du jour qu'il conviendra de fixer pour la 
convocation des gardes nationaux mobiles, 
afin d'éjrHèfTencombrement et d'assurer leur 
logemept, soit dans les casernes devenues 
libres, soit chez l'habitant. Il ne m'est donc 
pas possible de déterminer un jour précis 
pour l'ouverture des opérations «les conseils 
de révision. Messieurs les préfets devront se 
concerter avec les généraux commandant les 
dépariant mi lu pour que ces opérations com
mencent dès- que le mouvement de concen-
trationauchef-lieu aura commencé lui-même 
à s'exéfkiter. 

De^fftt'i* d'exemption* pour infirmités. 

Les conseil» de révision n'auront pas à 
s'occuper des demandes d'exemption pour 
inaptitude physique. Par analogie avec le 
mode suivi pour les militaires de l'armée 
active, les gardes nationaux mobiles qui au
raient I faire valoir des motifs d'exemption 
de cette) nature seront, comme l'indique, du 
reste, la circulaire d'appel, examinés par les 
soins 4e l'autorité militaire, et les hommes 
reconnus impropres à toute espèce de service 
dans la -garde nationale mobile seront dis
pensés du service par le général commandant 
la division. Il ne sera pas délivré à l'inté
ressé dfj titre spécial constatant cette dis
pense ; mais là décision prise sera inscrite 
sur la matricule tenue par le capitaine major, 
sur le contrôle de la compagnie et sur le,, 
livret du garde national mobile. 

Un état, par département, indiquant les 
noms dbs gardes nationaux mobiles dispen
sés de ce chef et les infirmités qui auront 
motivé la dispense me sera adressé par cha
que fédéral divisionnaire pour les départe
ments m sa division, lorsque les opérations 
de l'appel à l'activité auront été terminées. 

Aux termes dé la circulaire du 2.0 juillet 
1870, leMejnMfBsquj demanderaient l'exemp
tion poér .inaptitude physique doivent être 
visités eh présence du général commandant 
le dépattement ou du capitaine major de la 
garde nationale mobile. Dans le cas très pro
bable où ce dernier .se trouverait empêché par 
la multiplicité des détails du service qui lui 
incombe en ce moment, les généraux sub-
divisiontiaires pourraient désigner à sa place 
nn officier supérieur de la garnison, ou à 
défaut, l'officier commandant la gendarmerie 
en résidence au chef-lieu. 

Dispensé* en exécution de l'article 4 de la loi 

dm \" février 1 8 6 8 . 

Les oseseils de révision statueront sur les 
demandés de dispenses formées par les jeunes 
gens qui, postérieurement aux. opérations de 
leur classe, se trouveront dans un des cas 
prévus Mr l'article 4 de la loi du 1" février 
1868, et qui produiront les justifications 
prescrites par l'instruction ministérielle du 
i*r mai igpsV ^ 

a 
Les instituteurs ou instituteurs adjoints 

ayant souscrit leur engagement décennal 
dans l'instruction publique, seront seuls ad
missibles à réclamer la dispense à titre de 
l'enseignement. 

Dispentes à titre de soutien de famille. 
Dans un certain nombre de déparlements 

le chiffre de dispenses qui, aux termes de 
l'article 4 de la loi du t " -février 1868, peut-
être accordé par les conseils de révision, 
lors de la formation du contingent, jusqu'à 
concurrence de 10 p. 0/0 à délivrer au même 
titre en vertu de l'article 7 de la même loi, 
de manière à compléter, dans l'étendue de 
chaque département, un chiffre total de 
14 p. 0/0. 

En aucun cas, ce chiffre ne pourra être 
dépassé, et je prie, à celte occasion, les au
torités militaires et civiles de s'abstenir de 
toute demande de dispense exceptionnelle de 
service en faveur des gardes nationaux mo
biles appartenant à des administrations ou 
services publics non spécifiés dans l'article 4 
de la loi. 

Remplacement*. 
Indépendamment des demandes de rempla

cement formées par les gardes nationaux 
mobiles se trouvant dans l'un des cas d'exemp
tion prévus par les art. 3 , 4, 5, 6 et 7 de la 
loi du 21 mars 1832, les conseils de révision 
auront encore a statuer sur les demandes de 
substitution que l'art. 4 de la loi du V fé
vrier 1868 autorise dans la famille jusqu'au 
6' degré inclusivement. 

Les conseils de révision devront se référer 
à cet égard aux dispositions contenues dans 
le dernier paragraphe de l'instruction minis
térielle du 1er mai 1868. 

Les parents ainsi admis à remplacer les 
gardes nationaux mobiles devront justifier 
qu'ils sont libres de tout service et obliga
tions imposés par la loi sur le recrutement 
de l'armée; mais cette obligation ne devra pas 
être imposée au frère qui se présente pour 
remplacer avant d'avoir concouru au tirage 
au sort, puisque la loi du 21 mars 1832 lui 
permet de remplacer a partir de dix-huit 
ans. 

Je vous invite à assurer, chacun en ce qui 
vous concerne, l'exécution, des dispositions 
contenues dans la présente circulaire. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma con
sidération la plus distinguée. 

Le ministre de la guerre, par intérim. 

Signé : DEJEAN. 

La mise en route des jeunes soldats 
formant le contingent de la c lasse de 
1869, s'effectuera pour Tannée de terre 
comme pour l'armée de mer , du 8 au 
12 août. 

Les j eunes soldats appelés à l'activité 
ne pourront plus faire admettre d e s u b s -
tituants ou de remplaçants à partir du 
cinquième jour qui précédera la mise en 
route. 

La loi du 21 juillet 1870, a autorisé 
l 'émiss ionde 500 m i l l i o n s d e b o n s dit Tré
sor pour faire face aux d é p e n s e s d e , la 
guerre . 

En exécution de cette loi, et par déci
sion du ministre d e s finances, l'intérêt 
des Bons du Trésor, à partirdu 28 juillet, 
a été fixé comme il suit : 

A 3 1/2 p . 0/o par an pour les bons de 
3 à 5 m o i s ; 

A 4 1/2 p . 0/o par an pour les bons de 
six à onze mois ; 

A 5 p . 0/o par an , pour les bons à un 
a n . . 

Indépendamment de ces bons , émis 
aux conditions d'échéance ordinaire, il 
est tenu à la disposit ion du public de 
nouveaux bons qui sont à l'échéance de 
dix ans et que le Trésor aura la faculté 
de rembourser, en prévenant trois mois 
à l'avance : 

Les uns (bons 2-10), à partir de l'ex
piration de la deuxième année ; 

Les autres (bons 3-10), à partir de 
l'expiration de la troisième année . 

Ces bons porteront un intérêt de 5 0 / o 
l'an, payable semestriel lement le 1er s e p 
tembre et le 1er m a r s . 

L'émission de ces bons se fait : 
A Paris et dans le département de la 

Seine , à la caisse centrale du Trésor et 
aux bureaux du receveur central et des 
receveurs-percepteurs; dans les départe
ments , aux ca i s ses de toutes l e s trésore
ries générales et recettes particulières 
d e s f inances. 

A l'occasion des élections municipales 
qui se préparent, le Procureur impérial 
a l 'honneur de rappeler à tous les inté
ressés les disposit ions de l'article 10 de 
la loi d u l O j u i l l e t 1 8 5 0 : 

« Pondant les v ingt jours qui précè-
» deront les élections, les circulaires de 
» profession de foi s ignées des candidats , 
» pourront, après dépôt au parquet du 
» Procureur impérial, être affichées et 
» distribuées sans autorisation de l'au-
» torité municipale . » 

La distribution ou l'affichage de tous 
écrits relatifs aux élections et spéciale
ment des l istes des candidats et bulletins 
électoraux pour lesquels le dépôt au par
quet n'aurait pas été affectue, peuvent 
également avoir lieu avec l'autorisation 
du Préfet, bien qu'ils ne soient revêtus 
d'aucune s ignature. 

Les funérailles de M. Motte-Dulhoit, 
administrateur des Hospices , prés ident 
du Conseil de fabrique de la paroisse 
St-Martin, chevalier de la Légion-d'Hon-
neur, auront l ieu, en l 'église St-Martin, 
vendredi 5 août, a dix heures . 

sard, et campé sur la dernière frontière 
française à St-Avokl (Moselle). Jusqu'ici 
•1 y a quarante-cinq aumôniers sur 1,500 
d e m a n d e s . 

M"6 la v icomtesse de Clercy a mis à la 
disposit ion de l'autorité un local attenant 
à son château d'Annappes, dans lequel 
12 lits pourront être installés pour rece
voir des soldats b l e s s é s . 

M. Alfred Bulteau, élève du Collège 
de Hou bai x, vient d'être reçu bachelier 
è s - sc iences . 

La société internationale des courses 
d'Halluin et de Menin a fixé au diman-» 
che 7 août à 3 heures , au mardi 9, à 2 h. 
1/2, s e s courses qui auront lieu comme 
les années précédentes , sur l'hippodro
me de Menin. Le nombre des engage
ments promettent des luttes très intéres
santes . Les cartes des membres protec
teurs sont valables pour les deux jour
nées . 

Le programme a établi pour la pre
mière journée des courses au trot et au 
galop ; pour la deuxième journée, une 
course plate, une course au' trot, une 
course de haies , un se l l ing s takes et un 
steeple-chase. 

Des courses spéciales sont réservées 
aux chevaux d'amateurs. 

On a fait courir le bruit que l'agent 
de la police de sûreté, le s ieur Parys , 
avait succombé aux suites de l 'odieuse 
agression dont il avait été victime à Bon-
dues la semaine dernière. 

L'agent Parys n'est pas hors de dan
ger : mais deux médecins de Bondues 
ont espoir de le sauver. 

On parlait en vil le, hier, d'un assass i 
nat qui avait, disait-on, été commis à 
Tourcoing. Rense ignements pris , il ne 
s'agit que d'un coup de couteau porté, 
par la femme d'un salt imbanque, à la 
suite d'une querelle, à un ouvrier m e 
nuis ier , le nommé D . . . 

La b lessure n'est pas mortelle. 

On s e rappelle le vol commis , il y a 
que lques temps , dans une pelitechapelle 
de -Tourcoing. Nous apprenons que le 
coupable e s t connu, mais on n'a pu en
core l'arrêter. C'est un nommé Henri 
Du mortier, journalier, originaire de la 
B e l g i q u e . 

Le tribunal correctionnel de Lille dans 
son audience d'hier; a condamné : 
' — Louis Mercier, tisserand à W a s -
quehal , à un mois d e prison et 100 fr. 
d'amende pour fraude. 

— Phi lomène Yan Elsi* ouvrière à 
Houbaix.à huit m o i s d a prison,prévenue 
d'escroquerie. 

— Louise Laugier, journalière à Rou-
baix, à trois mois de prison, pour avoir 
commis d ivers larcins aru marché de la 
vil le. , ' , 

Pour la chronique locale, ALFRKD BEBOUX. 

M. l'abbé Baron, prêtre du diocèse de 
Cambrai, aumônier de l'hôpital militaire 
du Gros-Cail lou, à Par is , v ient d'être 
n o m m é aumônier en chef du 2e corps 
d'armée, commandé par le géaéral Fro i s -

B o o r n e d e P a r i » 
du Jeudi 4 Août 1870 

Rente 3 p. 0/0 67.65 
id. 4 1/2 p. 0/0 98.»» 

C o u r d ' a s s i s e s d u X o r d 

Présidence de "M. le conseiller Bottin ; — 
ministère public, M. Leroy, substitut. 

Audience du 2 août 1870 . 

l r* affaire. — Tentative de vol qualifié et me
nace* verbale* d'Assassinat sous condition. 

Le 22 mai dernier, vers 4 heures du soir, la 
demoiselle Zulma Robbe, modiste à Roubaix 
se rendant de Lannoy à Roubaix, suivait un 
sentier peu fréquenté qui traverse une pâture. 
Une clef de montre était apparente au-des
sus de son vêtement. 

Le nommé Jean-Baptiste Sorlin, âgé de 25 
ans, ouvrier tisseur à Roubaix la précédait 
de quelques pas. Au moment où elle sortait 
de la pâture,Sorlin se retourna vers elle et lui 
dit : 
- f Si tu ne me donnes pas ta montre et ton 
porte-monnaie, je te tue. » 

Sans attendre sa réponse, il se précipita 
sur elle, la renversa dans un fossé sans eau 
et pour étouffer ses cris lui enfonça dans la 
bouche nn mouchoir qu'il assujettit d'une 
main, tandis que de l'autre il lui serrait le 
cou. 

La demoiselles Robbe réussit à se dégager 
et â prendre la fuite : quelques personnes 
attirées par ses cris se mirent à la pour
suite de Sorlin et l'arrêtèrent. 

Les violences exercées sur la demoiselle 
Robbe avaient laissé sur son cou, sur sa fi
gure et sur ses lèvresdcs traces sanglantes. 

Déclaré coupable, mais avec des circons
tances atténuantes, Sorlin a été condamnée 
4 ans d'emprisonnement. 

Défenseur, M* Augustin Bavière. 
,—__ » 1 

Dernières nouvelles. 
N o u s . empruntons les dépêches au 

Gaulois et au Figaro : 
Forbach, 3 août. 

Nos troupes occupent toujours les posi
tions dont elles se sont emparées hier et s'y 
établissent. 

Il n'y a pas à prendre possession de Sar-
rebruck. Restent les mines ; mais elles ont 
été noyées par les Prussiens. 

Metz, 3 août, 10 h. s . 
Je reviens de Saarebruck et j'entre aMetz 

en même temps que la division du corps du 
général frthsarâ. Elle a fait son entrée mu
sique en W , aux acclamations enthousiastes 
de la fo le. 

Le général Bataille est resté avec sa divi
sion sur les hauteurs de SaarbrucV, qn'il 
occupe depuis hier. 

J'ai recueilli des renseignements très pré
cis sur le combat. 

Pendant l'engagement, an pins fort de l'ac
tion, l'Empereur, et le Prince Impérial se 
sont avancés jusqu'à l'extrême gauche. Les 
projectiles ennemis y arrivaient en quantité* 
considérable. Je liens d'un officier supérieur 
le récit suivant d'un petit épisode dont H a 
été témoin : * 

Le Prince dit en souriant â l'Empereur : 
Papa, les balles sifflent beaucoup ici. 

L'Empereur, qui suivait avec sa lorgnette, 
les divers incidents du combat, répondit sim
plement, sans se déranger : Oui, mon fils. 

Et ils restèrent tous denx près d'un quart 
d'heure sur ce point qui était le plus ex
posé. 

Voici le bilan exact de l'affaire. 
Nous avons eu six morts et soixante-sept 

blessés. 
Les pertes de l'ennemi sont évaluées, ce 

matin, avec la plus grande modération, à 
deux cent cinquante morts. Pour vous don
ner une idée du ravage fait par les mitrail
leuses, j'ai vu de gros arbres coupés net par 
les décharges à la distance de six cents 
mètres. 

Pendant l'action, les musiques ont joué la 
Marseillaise. 

Dans le train qui m'a ramené se trou
vaient quatorze prisonniers prussiens que 
l'on conduisait à Metz. 

Dans le nombre total de ceux qui ont été 
faits prisonniers, il y en a cinquante appar
tenant en partie â la réserve. Cinq d'entre 
eux sont mariés. 

Un des prisonniers est fils de M. Sell, ex
grand chambellan du grand-duc de Nassau. 

Un officier du grand état-major est venu 
de Forbach, sur les ordres de l'Empereur, 
pour interroger les prisonniers, leur distri
buer des secours et de l'argent. Il a aussi 
donné Tordre, de la part de l'Empereur, que 
les prisonniers fussent parfaitement traités. 

Enfin au nombre de ceux-ci se trouve nn 
détachement du 48e de ligne prussien qui 
en mettant bas les armes a dit préférer se 
rendre qne d'être plus longtemps mitraillé 
par les chassepots. 

DABBEL. 

Forbach, 3 août, 4 h. soir. 
J'ai dépassé ce malin les avant-postes fran

çais et suis entré en Prusse a v e c . . . tous 
denx sur une locomotive. 

La ligne est rétablie au-delà de Stiring ce 
matin. C'était la première locomotive fran
çaise entrant en Prusse. 

Saarbrflck n'est pas encore occupé par les 
troupes françaises, qui campent a une por
tée de chassepot de la ville sur tas hauteurs 
qui la dominent. 

On entend derrière les bois les trompettes 
des Prussiens. 

Nous sommes revenus à Forbach sur l'avis 
du général Frossard qui trouvait que nous 
étions allés trop loin. 

SPOLL. 

Metz, 3 août, 3 h. 50. 
Quatorze soldats prussiens faits prison

niers à Saarbrûck viennent de passer ici. 
( On les dirige sur Belfort et Thionville. 

Ils seront enfermés dans les casemates. 
MORTIER. 

CLangrementdedomicile 
Le s ieur Achille Ifcpont • rhonneur 

d e i révenir le publ ic qu'il a trtfnsSiré 
son dépôt de caoutchouc 

C fc.>I»7M p r I l A « é * ) . a»- • » 
» R « u b « ! i 

Dépêches télégraphiques 
(Service particulier du Journal de lioubatx.) 

Paris, jeudi, 1 heure 20 soir. 
D'après les rense ignements officiels 

reçus aujourcThui, le prince Frédéric-
Charles commande la principale armée 
prussienne qui est dest inée à opérer 
dans la val lée de la Moselle. 

Le prince a établi son état-major à 
l'usine Quint, près de Trêves . 

La présence des septième et huitième 
corps d'armée pruss iens sur la Sarre pa
raît établie. 

Les Pruss i ens remplacent les Badois à 
Hastadt. 

Toutes les troupes do l'armée du Rhin 
ont commencé hier à toucher les vivres 
de campagne. 

Londres, jeudi. 
La Banque d'Angleterre é lève son e s 

compte à 6 °/o-

Constantinopla, jeudi 
M. de La Guéronnière a présenté hier 

se s lettres de créance au Sultan. 

6 heures 30 soir. 
Au dernier moment , on parle de la 

prise d e S a a r l o u i s . U n e dépecho envoyée 
à Lille, à l ' instant , assure cependant 
qu'il n'y a rien de nouveau. 

De leur côté, nos correspondants s e 
taisent. 

Si pourtant, la nouvel le se confirmait, 
nous ferions paraître un supplément ce 
soir ou demain mat in . 

• j : - • » - '• — 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS 

POOB BV1TBB 
L E S CONTREFAÇONS 

nu 
C H O C O L A T - WB0BMXEM 

IL BST ÎHDISPEWSABLE 
D'EXIGER * 

L E S MARQUES DE FABRIQUE 
avec 

l e v é r t t a M e • • • à 

CHEMIN DE WKM MJ » • • » . 

B t p a r U d e B « B b a t x M " r 

Lille — Matin : 5.17 — 7.24 — 8-** — 
9.5* — 44.86 — Soir : 42.34 — «.01 — 3.51 
— 5.14 — 6.4S — 7.38 — 4LS8 — 1 1 . 4 1 . 

Tourcoing et Mouscron — Matin : 5 . 4 7 — 
7.18 — 8.48 — 10.13 — 11.23 — Soir: 4.1» 
— 8.43 — 4.48 — 6.18 — 8.13 — lOAt 
(jusqu'à Tourcoing seulement) 41.36 jusqn à 
Tourcoing seulement). . 

Armentières,Bailleul, Msaehrouck. — Matin , 
5.17— 7.21 (jusqu'à Armentières seulement 
9.51 — 11.86 — Soir : 18.34 —8.04 — 
6.13 — 9 . 3 6 . 

Amiens et Pari* — Matin : 5.17 — 8.81 
— Soir : 12.31 — 3 3 1 ( l r et 8« cl.) —7.38 
— 9.36. 

Calai* -r- Matin : 5.17 — 0.51 (1 , 2* c l . )— 
11.86. — Soir : 6.13-

Dunkerque. — Matin : 5.47 — 9.54. — 
Soir : 6.43. 

Douai, Sotnain et Valenciennes. — Matin 
5.17 — 8.81 — 11.86. — Soir : 18.84 — 
6.43 — 7.38 — 9.36. 

Tournât(par Mouscron). — Matin : 5.47 — 
40.13. — Soir : 1.15 — 4.48 —8.13. 

D é p ê c h é e 

Havre , j eud i . 
(Dépêche deMM.KnMé et ««.communiquée par 

M.Bulieau-OeabonneU.) • 
Ventes , 300 b . ; marché très ca lme . 

Disponible, ferme ; terme Louisiane août 
septembre, 9 0 . 

Liverpool, jeudi . 
(Dépêche de MM. Kablé et O cwMwaiqaèa par 

M.Bulteau-Deabonnels) 
Marché lourd. Ventes , 8 ,000 b . 

Liverpool, j e u d i . 
(Dépêche eoBtnmniqnée par teOrcte.nV rfaatn»-

trû.) 
Hier, 8000 b . ; aujourd'hui, 8 ,000 b . ; 

marché faible. 

Havre , j e u d i -
(Dépêch e commoniq.née par leOrel* « rJnnW-

trie.) 
Ventes , 350 b . ; lourdeur. Louifliwk», 

terme, 89 ,90 . 

U O l ' H § E D E 1 . 1 ! * • * • ' 
Cours du 3 Août 1870 

OBL1GATIOHS » K S VU.LES. 

Lille 1860. J. A. 4888. . . -96 * 
Lille 1863. J. J. ianv. 4864 . .96 5 
Lille 1868, libérées. . • • * * ? • 
Lille à Béthune, obiig. • • «J» 
Armentières * • ' 
Roub.-Tourcoing 'R. à 50. . *» 

VALKORS LOCALES. 
Caisse coramerc. de Lille, Var-

ley, Décret*. . . • • * • • 
Crédit industriel du Nord. . 540 
Caisse Pérot et Comp. . . 595 
Coropapnie le Nord incendie 

20 fr. p « • • 
Gaz de Wazemmes à . • • 15»» 

— n 4125 
Comptoir Devilder et G*. . . 585 
Caisse commerc. de Roubaix. »»• 
Lille à Bélhnne, actions. . . 495 
Aniehe (le douzième) • • • . : _ 
Azincourt. . '. > • ' • : • "* 
Auchy-au-Bois . . . • • ••»• 
Bully-Grenayanc.,. . • • Mm 
Bruay - - - . . . . 3080 

50 

23 

450 
970 

10075 

V e r b r u g q h e , 
Rue de l'Hospice 

dent is te* 
ospice, 10, Roubaix. 

Campâgnac,. . 
Carvin . • 
Courrtères, . 
Douvrin, anc. . 
Douvrin nouv. 4864 
Escarpelle, . . . 
Epinac, . . . . 
Ferfay, . . 
Fiermes et Harding, 
Lens, . . . . 
Lié vin, . .. , v . 
Meurchin, . 
Vicoigne-Nœux, 
Vendin, . . . ". -
Thiv. et Presnes (M.) . . • 

BOURSE DE PARIS du 3 Aoot, 1870 
Huile de colia. — Bn baisse. 
Huile de lin. — Calmes. 
Farines. — Bn baasse 

Huiles (les «00. k.fc.bv.) t Esprits (IWt. h. »» •• 
Colza loua fûts. 101 »» Fin Ire q. 90 d- 63 »» 
Co4«a en tomes. 402 50 

. 1300 

! 1260 

MÔÔOO 
. 1550 
. 1050 
. 5410 

Nouveaux dentiers sans ressorts, masti
cation et prononciation garanties en huit jours. 

TOUS LEÇ; JOURS, 
Consultations gratuites de midi à deux heu
res. M. VERBRUGGHE se rend à domicile 
et achsngs les pièce* mal fartes. 

Cols» ép. en ton. 110 00 
Lin «niais. . . m »• 
Lin en tonnes. . 87 60 

Sucres les (100 k.) 
Titre «accharim. 68 60 
Blancs, droits 45. 7» .» 
Snccrea Farinés (1O0*. 

RSTsirte*'. I 136 M 
Certifie, de sertie 49 58 
Mélasses indig (100 k.) 
de fabrique. . . . 44 
Raffinerie. . . . . 18 

q. 9 0 * 
farines 

T>i>Pnnib|»(t57k.) 78 »» 
Sopértnur diap. 68 50 
8 n £ t»e« lOOkil.h. nnr.) 
Dr Frnneé. diap. 101 • • 
Cnfês (Us 10Ûk.h. bèrr.) 
énva. bon ordtn. 188 • • 
Ceylna & . . I f " 
Haïti id. • • 14 
Rio id. . . 11 
Cacaos (100k) a 1 
Pnra. 4t_ 

$rn^. : : : :x$S 
Maltl. .TUT»» 
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